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VILLE DE ROUSSILLON 

COMPTE RENDU SOMMAIRE  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 FEVRIER 2022 
 

 

Présents : DURANTON Robert, PEY René, BONNET Josette, ROUSVOAL Marc, HAINAUD Marie-

Christine, CANARIO Jean-Claude, TORSIELLO Pascale, BREYSSE Hubert, BOUSSARD Gérard, 

GUILLERMO Evelyne, GIOVANELLI Alain, GUYON Martine, LINOSSIER Nathalie, IMBLOT Anne, 

MARTY Sophie, ANDRE Jean-Luc, DURAND Annick, HARO Alexandre, TOPAL Yasin, PERNOT Bernard, 

BATARAY Zerrin, KREKDJIAN Béatrice.  

 

Pouvoirs : RALET Florence donne pouvoir à HAINAUD Marie-Christine, ROTTINI Patrick à ROUSVOAL 

Marc, DOREL Brigitte à BONNET Josette, BONNET Alexandre à PEY René, GIBERT Stéphane à KREKDJIAN 

Béatrice. 

 

Absents : LOUCHENE Haquime, DIARRA Maryam 

 

 

Désignation du secrétaire de séance. 

 

Mme Josette Bonnet a été nommée secrétaire de séance. 
 

 

Approbation des procès-verbaux des séances du 25 novembre et 16 décembre 2021 

 

Mme Krekdjian s’est abstenue sur les procès-verbaux des 25 novembre et 16 décembre 2021, 

ceux-ci n’étant pas fidèles à sa prise de parole. Ils seront modifiés dans ce sens.  

 

 

N°2022-01 : Débat d’orientation budgétaire 2022. 

 

Conformément au Code général des collectivités territoriales, M. le Maire a présenté, dans les 

deux mois précédant le vote du budget, prévu le 31 mars 2022, un rapport précisant les 

orientations budgétaires de l’année, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que la 

structure et la gestion de la dette. Ce rapport a donné lieu à un débat au Conseil municipal. 

 

Le Conseil municipal, à la majorité, a pris acte du débat d’orientation budgétaire 2022, au regard 

du Rapport d’orientation budgétaire présenté. 

 

 
Vote Nbre de Voix Elus 

Pour 23  
Contre 4 PERNOT Bernard  BATARAY Zerrin, 

GIBERT Stéphane, KREKDJIAN Béatrice 
Abstention   

 

 

 

N°2022-02 : Demande de subvention pour rénovation des courts de tennis 
 

Le Conseil municipal, à la majorité, a autorisé M. le Maire à solliciter l’ensemble des 

subventions pouvant être mobilisées pour le financement des travaux de rénovation de 2 courts 

de tennis extérieurs et passage en LED des lumières intérieures.  

 
Vote Nbre de Voix Elus 

Pour 24  
Contre 3 BATARAY Zerrin, GIBERT Stéphane, 

KREKDJIAN Béatrice 
Abstention   
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N°2022-03 : Convention de partenariat avec EDF-CNPE de Saint-Alban Saint-Maurice 

pour le nouveau stade synthétique de football 
 

Le Conseil municipal, à la majorité, a autorisé M. le Maire à signer une convention de 

partenariat avec EDF-GDF de Saint-Alban Saint-Maurice qui apportera son soutien financier à 

la commune en attribuant une subvention de 1500 €, pour le nouveau stade synthétique de 

football, en contrepartie d’actions de communication et de promotion conjointes. 
 

Vote Nbre de Voix Elus 

Pour 23  
Contre 3 BATARAY Zerrin, GIBERT Stéphane, 

KREKDJIAN Béatrice 
Abstention 1 PERNOT Bernard 

 

 

N°2022-04 : TE 38 – travaux d’entretien d’investissement – maintenance éclairage public 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, a pris acte des travaux de maintenance d’éclairage public 

2020, réalisés par TE 38, relevant du budget d’investissement et de la contribution communale 

aux investissements, constitutive d’un fonds de concours, d’un montant total de 15 959,23 €. 
 

Vote Nbre de Voix Elus 

Pour 27  
Contre   
Abstention   

 

 

N°2022-05 : Taverne du Château : convention d’occupation temporaire du domaine 

public 
 

La convention avec la Sté EURL AU XV pour la Taverne du Château arrivant à échéance, et 

dans l’attente des travaux de réparation des locaux, le Conseil municipal, à l’unanimité, a 

autorisé M. le Maire, à renouveler la convention d’occupation temporaire du domaine public, 

pour une durée de 7 mois, soit jusqu’au 30 septembre 2022, dans les mêmes conditions, la 

redevance mensuelle s’élevant de 250 €.  
 

Vote Nbre de Voix Elus 

Pour 27  
Contre   
Abstention   

 

 

N°2022-06 : Avis sur le 3ème plan de protection de l’atmosphère (PPA) de l’agglomération 

lyonnaise  
 

Le 3ème plan de protection de l’atmosphère (PPA) de l’agglomération lyonnaise, pour la 

période 2022-2027, définissant la stratégie de l’Etat et des partenaires territoriaux pour 

améliorer la qualité de l’air au niveau local, intègre désormais l’ensemble des 37 communes de 

la CC EBER dans son périmètre. L’avis du Conseil municipal a été sollicité dans ce cadre. 
 

Le Conseil municipal, à la majorité, considérant ne pas avoir été suffisamment concerté, et au 

regard des nouvelles contraintes pesant sur le chauffage au bois, a émis un avis défavorable à 

ce projet. 
 

Vote Nbre de Voix Elus 

Pour 22  
Contre 4 PERNOT Bernard  BATARAY Zerrin, 

GIBERT Stéphane, KREKDJIAN Béatrice 
Abstention 1 LINOSSIER Nathalie 

 



3  

N°2022-07 : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et 

de gestion des déchets ménagers et assimilés 
 

Le Conseil municipal a pris acte du rapport sur le prix et la qualité du service public de 

prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés établi par la Communauté de 

communes EBER. 

 

 

-Compte rendu des décisions prises par le maire par délégation du conseil municipal.  
 

Conformément au Code général des collectivités territoriales, M. le Maire a informé 

l’assemblée des décisions prises en vertu de la délibération n°2020-02 du 18 juin 2020. 

Celles-ci sont les suivantes :  

 

 

 

 

 

Questions orales de M. Pernot. 

 

 Question n°1 :  

 

Lors du CM du 25/11/2021, concernant la mise en place du RIFSEP, je vous avais questionné 

sur les dispositions prises pour la Police Municipale.  

Pourriez-vous nous faire un point sur les négociations. 

 

 Réponse de M. le Maire.  

 

La police municipale n’est pas concernée par les dispositions du RIFSEEP. Cependant, j’ai reçu 

les représentants syndicaux et j’ai bien entendu les remarques faites par nos agents municipaux. 

Je suis en train d’étudier les diverses possibilités d’ajustement. 

 

 

 Question n°2 :  

 

-Capteurs de CO2 dans nos écoles :  

 

Dans le cadre de la gestion sanitaire, afin de lutter contre la propagation de virus et de favoriser 

une bonne qualité de l’air dans les écoles, le Ministre de l’éducation avait annoncé un plan 

national de 20 millions d’euros pour l’achat de capteurs de CO2 par les collectivités. 

 

Concrètement, savez-vous comment nous allons ou pas en bénéficier ? 

 

 

 

NUMERO DATE OBJET FOURNISSEUR MONTANT 

2021D43 15/12/2021
Tarifs municipaux à compter du 1

er 

janvier 2022

2021D44 16/12/2021 ASSURANCES 
MAPA : prestation de service d'assurances 

Attribution 3 los 

Lot 1 : Multirisques : 26378,25 €

Lot 2 : RC :                7613,73 €

Lot 3 : Flotte auto:      5476,42 €

2022D01 01/02/2022

Bail commercial du 15 octobre 2021 au 14 

octobre 2030 pour un local commercial et 

un logement sis 39 Grande Rue à 

Roussillon dans le cadre de  l’exploitation 

d’une boucherie – charcuterie

BONO Cyrille
loyer annuel de 12 000 € hors taxes 

et hors charges

2022D02 03/02/2022

Prolongation de la convention 

d'occupation précaire d'un logement 

communale

SARL ALAGOZ FACADE

1 an, du 01/01 au 31/12/2022
350€ TTC mensuel

2022D03 02/02/2022 Contrat d’assurance Auto Collaborateur
GLISE Assurances

AXA assistance
716,27 € TTC

2022D04 01/02/2022 Marché à procédure adaptée 
Lot 4 - transformation accueil attribué à LB 

CONSTRUCTION (38).

711,36€, ce qui porte le marché à 41 

939,76 € TTC



4  

 

 

 Réponse de M. le Maire.  

 

La Ville a commandé 5 détecteurs de CO2. Mais, Monsieur Pernot, de mon point de vue 

personnel, sachez-bien qu’une bonne fenêtre ouverte quelques minutes ventile l’atmosphère bien 

mieux que n’importe quel autre objet. 

 

 

-Information :  

 

Le budget primitif 2022 sera présenté au prochain Conseil municipal, le 31/03/2022.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Robert Duranton 

Maire de Roussillon  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les délibérations et les décisions correspondantes peuvent être consultées à la 

Direction Générale des Services. 


